


La nouvelle saison culturelle de l’ECPC s’est ouverte le 27 septembre. Une salle comble a accueilli 
avec bienveillance l’humoriste singulier Fred Blin. Seul en scène, l’artiste a subi tout ce qui peut arriver 
de pire à un comédien. Ce clown des temps modernes “foire” méthodiquement tout ce qu’il tente, 
tout en laissant croire au public qu’il a confiance en lui. Malgré son accoutrement, l’artiste semble se 
retrouver à poil devant un auditoire, qui ne sait pas comment réagir, entre gêne et compassion. Au 
moindre rire, le saltimbanque rebondit et interpelle le spectateur, pour lui donner un premier rôle. Un 
moment déjanté et surprenant qui annonce une nouvelle saison culturelle encore riche en émotions 
et en surprises. 
Plus de photos sur la page Facebook de la Ville.

Du 30 septembre au 7 octobre s’est tenue la Semaine bleue, la semaine 
nationale dédiée aux retraités et personnes âgées. Plusieurs actions 
étaient proposées par le CCAS de la Ville pour “bouger ensemble 
pour entretenir la flamme !” Séniors et enfants gonfrevillais se sont 
retrouvés pour partager des activités manuelles, rédiger une dictée 
dans les résidences autonomie, ou encore jouer à des jeux anciens 
à l’Ehpad. Dans les résidences, se sont tenus des ateliers autour de 
la mémoire et des séances de gym douce. Un moment musical a 
rassemblé plusieurs chorales gonfrevillaises au sein de l’église Saint-
Erkonwald. Le programme s’est conclu par un après-midi dansant à 
la salle Arthur-Fleury, co-organisé par les associations APM, Entraide 
et Plaisirs et UNRPA.
Plus de photos sur la gonfreville-l-orcher.fr (rubrique En Images)

Depuis 2020, le collège Gustave-Courbet est inscrit dans le dispositif “Cadets de la sécurité 
civile”, piloté par les services de l’Inspection académique et le Service départemental 
d’incendie et de secours (Sdis 76). Aujourd’hui, 14 classes de cadets existent en Seine-
Maritime. Cette année, 19 élèves de 4ème ont signé la charte d’engagement. Ils se portent 
volontaires pour suivre une formation à la culture de la prévention et de la sécurité. 
Encadrés par deux sapeurs pompiers du centre d’intervention de Caucriauville, les élèves 
vont bénéficier de 14 séances de 2h, entre cours théoriques, visites de sites et sessions 
pratiques. Ils aborderont plusieurs thématiques : risques majeurs technologiques et 
naturels, risques domestiques, découverte des métiers de la sécurité civile, citoyenneté, 
secourisme...
Plus de photos sur la page Facebook de la Ville.

Le 31ème salon de l’Association des Arts Plastiques de la Pointe de 
Caux s’est tenu du 9 au 27 octobre à l’ECPC. Parmi la quinzaine 
d’artistes locaux en exposition, était mise à l’honneur l’artiste peintre 
Anne-Marie Ozenne. À l’occasion du vernissage, plusieurs prix ont 
été remis. Celui attribué par la Ville revient à Patrick Dusseau pour 
ses sculptures intitulées Cocorico. Quant au 1er prix de l’AAPPC, il a 
été décerné à Béatrice Hilaire pour son tableau, réalisé à la peinture 
à l’huile, appelé Lorelei. Elle sera donc l’invitée d’honneur l’année 
prochaine.
Plus de photos sur la page Facebook de la Ville.

Le nouveau Gouvernement issu de la minorité à l’Assemblée, entend 
imposer une nouvelle cure d’austérité aux Français et à leurs services 
publics. Une fois de plus le pigeon est tout trouvé : les collectivités locales, 
avec une ponction de 5 milliards d’euros annoncée.
Les collectivités sommées de contribuer, encore et toujours, de venir au 
secours d’un État toujours plus défaillant et alimenter un trou sans fin, 
celui de la dette, alors qu’elles ne sont à aucun moment responsable de 
cette dérive budgétaire. En cause, en effet, plusieurs années de politiques 
fiscales en faveur des grands groupes et des plus riches qui ont diminué les 
ressources de l’État et fait exploser son endettement. 
Les communes et Départements ont pourtant un rôle essentiel : ils font vivre 
les services publics de proximité (cantines, périscolaire, transports, aide 
sociale, …) et bien d’autres encore quand il s’agit de pallier les carences 
d’un État de plus en plus absent. Ils réalisent 70% de l’investissement 
public et contribuent ainsi au dynamisme de l’économie locale. Année après 
année les Gouvernements successifs n’ont jamais cessé de leur confier 
des responsabilités, des compétences supplémentaires. Elles ont toujours 
répondu présent et restent les acteurs de terrain les plus efficaces, au plus 
près des populations. Qu’à cela ne tienne, elles doivent payer, encore et 
toujours. 
Notre commune, vous le savez, est frappée de plein fouet par cette austérité 
imposée d’en haut, avec la baisse des dotations, le gel des reversements de 
la taxe d’habitation, et les prélèvements arbitraires que l’État nous impose 
déjà pour rembourser… sa propre dette. Afin de conserver une capacité 
d’investissement, nous avons entrepris depuis deux ans de réaliser des 
économies sur la partie fonctionnement (le budget de fonctionnement 
concerne les dépenses courantes : énergie, fluides, alimentaire, personnel ; 
alors que le budget d’investissement concerne la construction d’équipements, 
les achats de matériel, les travaux de mise aux normes ou d’entretien des 
bâtiments, de la voirie...) Malgré tout, si ces attaques se poursuivent, nous 
devrons réduire drastiquement les investissements et remettre en cause des 
actions que nous menons au service des Gonfrevillais. 
Je m’y refuse et je reste déterminé à défendre le droit pour notre commune 
d’agir pour ses habitants.
Aujourd’hui c’est la capacité d’agir des collectivités qui est remise en cause, 
mais si nous n’y prenons pas garde, demain c’est notre République qui sera 
menacée.

Le 10 octobre, une journée de sensibilisation était organisée par le CCAS de la 
ville dans le cadre d’Octobre rose. Divers ateliers se sont tenus toute l’après-midi : 
création d’une fresque collective, sensibilisation à l’autopalpation, séance de yoga, 
réalisation de tresses roses, atelier de sérigraphie... Les agents des différents services 
étaient invités à se mobiliser et à montrer leur soutien à la campagne annuelle. 
Le complexe Gd’O a notamment été redécoré en rose. Quelques jours avant, une 
quinzaine de jeunes suivis par la Mission Locale ont participé à un atelier couture 
pour confectionner des coussins en forme de cœur, connus pour soulager les 
douleurs liées à la chirurgie.
Plus de photos sur la page Facebook de la Ville.

Avant les vacances d’automne, la Municipalité a reçu les membres de la communauté 
éducative à l’école maternelle Langevin-Wallon : enseignants, administration du 
collège, parents d’élèves élus… Le maire a tenu à saluer leur engagement et leur 
action éducative mais aussi l’investissement quotidien du personnel communal. Il 
s’est réjoui de l’ouverture d’une classe à l’école maternelle Jaurès en septembre, 
mais s’est dit préoccupé s’agissant des postes de professeurs non pourvus au collège 
Courbet (notamment en allemand, physique-chimie et technologie). Pour conclure, 
Alban Bruneau a honoré Véronique Le Pesteur (école élémentaire Arthur-Fleury) qui 
a fait valoir son droit à la retraite.
Plus de photos sur la page Facebook de la Ville.
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Photo de Une : l’accueil social du CCAS de la Ville

Concession funéraire : 
renouvellement ou abandon ?

Solidarité : tous concernés !

La Ville mobilisée pour obtenir
une meilleure offre de transports

Le rappeur Médine en résidence
à l’ECPC

Les galets du Tilleul sont plus petits qu’au Havre
Cinéma : le festival de cinéma Du Grain à Démoudre



 

assionnée, bienveillante, attentive, les adjectifs ne manquent 
pas pour qualifi er celle qui depuis six ans accompagne les 
travailleurs allemands de l’USE de Teltow lors de leurs venues à 

Gonfreville l’Orcher.

rédigé par Françoise Lefort



éunis en conseil municipal le 23 septembre, 
les élus ont adopté à l’unanimité un vœu 
portant sur la dégradation du réseau de 

transports en commun.

es 22 et 23 septembre, de violents orages et 
de fortes pluies ont sévi dans les campements 
de réfugiés sahraouis situés dans l’ouest de 

l’Algérie.



La Ville accompagne régulièrement les artistes 
locaux dans leur création artistique, en leur 
mettant à disposition la salle de spectacle et 

l’équipe technique. Début octobre, le rappeur 
havrais est venu peaufi ner son nouveau concert 
à Gonfreville l’Orcher, avant de partir en tournée 
dans toute la France pour célébrer 20 ans de 
carrière en 20 dates et 20 morceaux. Rencontre...

Une délégation gonfrevillaise s’est rendue 
dans la ville jumelle allemande début 
octobre pour célébrer l’amitié entre les 

peuples.



C’est une valeur que l’on accorde aux autres 
et à la communauté qui nous réunit celle de la 
Commune de Gonfreville l’Orcher. Elle se traduit 
par des actes concrets comme le partage, 
l’entraide, l’accompagnement, le soutien, 
la protection...
Pour la Municipalité gonfrevillaise, “être solidaire, 
c’est nécessaire pour bien vivre les uns avec les 
autres. C’est une question d’humanité, d’autant 
que nous sommes tous concernés. Veillons 
à ce que chacun puisse accéder aux besoins 
fondamentaux...”
La Collectivité et le CCAS répondent ainsi présents 
pour aider à traverser les accidents de la vie, 
qu’ils soient momentanés ou plus durables.
Pour tous et notamment pour les familles mo-
noparentales, les personnes vieillissantes, 
les travailleurs précaires, les personnes 
traversant des di�  cultés passagères né-
cessitant une aide ponctuelle (perte d’em-
ploi, divorce, maladie, victimes de violence, 
perte d’autonomie, ressources insufi santes pour 
faire face à ces dépenses fondamentales...).

Pour la Ville, la solidarité ne se limite pas à l’aide 
sociale, mais est un ensemble de choix politiques 
et d’actions qui profi tent à tous. Ainsi, chaque 
Gonfrevillais peut bénéfi cier de services gratuits 
ou de tarifs très bas pour :
• s’inscrire à une école municipale
   (danse, couture, musique)
• s’inscrire au centre de loisirs
• s’inscrire aux accueils périscolaires
• venir voir un spectacle à l’ECPC
• partir en séjour...
• bénéfi cier de colis, sorties et banquets pour
   les anciens
Chaque Gonfrevillais peut accéder gratuitement 
à la médiathèque, aux activités sportives 
municipales et animations jeunesse. 
La Ville, via son CCAS, défi nit et met en place des 
aides sociales spécifi ques (en supplément des 
aides sociales obligatoires existantes) en fonction 
de choix politiques, du territoire et des besoins de 
la population qui ont été recensés.

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est un établissement public autonome 
fi nancièrement, présidé de plein droit par 
le maire de la commune. Son accueil social 
accompagne et soutient les plus vulnérables 
(personnes en situation de handicap, personnes 
âgées, personnes en di�  culté ou en grande 
précarité), instruit les dossiers d’aides sociales 
légales et facultatives, et met en place des 
actions de prévention (autour de la santé, de la 
gestion budgétaire...).

La Ville vote chaque année une subvention pour 
fi nancer les aides sociales facultatives et les 
actions de prévention.

Soucieux de maintenir une proximité avec ses 
bénéfi ciaires, le CCAS fait le relais avec les services 
de l’État pour l’attribution des aides légales 
(demandes d’aide ménagère, d’allocation 
solidarité personnes âgées, de domiciliation...). 
Il gère en direct les aides facultatives (aide à 
la pratique sportive, chèque d’accompagnement 
personnalisé, bourses communales de rentrée...).

Il décline la politique sociale municipale en 
aides sociales concrètes, qui sont listées dans 
le règlement, ainsi que leurs critères d’accès, 
leurs montants, leur durée d’attribution, selon 
des barèmes défi nis. Adopté par le conseil 
d’administration du CCAS, ce règlement est 
actuellement en cours de mise à jour, et une 
nouvelle version sera votée dans les prochaines 
semaines.

Il est nécessaire de revoir les politiques de 
solidarité locale car la société et les niveaux de vie 
fl uctuent, la démographie de la ville change, les 
besoins des habitants évoluent, les évènements 
de la vie et les imprévus peuvent impacter le 
quotidien de tout habitant.

Elles sont au nombre de 18, parmi lesquelles :
• les chèques d’accompagnement personnalisé
• les bons Habillement à la rentrée
• les tarifs spéciaux de restauration scolaire
• les aides aux transports en commun
• les bourses communales de rentrée
• l’aide à la pratique sportive
• les aides pour les séjours à Magland
   et les séjours d’été
• le portage de repas à domicile...



• accompagnement social individualisé
• ateliers d’informations et d’accès aux droits
• orientation vers d’autres prestataires
   si nécessaire (ex. assistantes sociales)

Un accompagnement individuel

En fonction du Quotient 
familial CAF,

le prix d’un repas scolaire 
oscille entre 0,15€ et 3,20€

(prix réel : 13,30€)

RAPPEL

La restauration scolaire : gratuité temporaire
des repas, en cas de :
• rupture soudaine des ressources
   (fi n de droits, perte d’emploi…)

• séparation compliquée
• situation de violence intra-familiale
• perte de logement avec enfant(s) à charge
• situation de demande d’asile

Mieux aider en cas de coups durs

Actuellement, des personnes dans des situations 
précaires ne peuvent pas prétendre aux aides, les 
plafonds ayant besoin d’être revus suite à l’augmen-
tation du coût de la vie.

Une nécessaire révision des barèmes

Quotient CCAS Ville de Gonfreville l’Orcher

ressources du foyer - charges du foyer

nombre de personnes au sein du foyer

648€/an pour une famille
de -5 pers.

25€/pers./mois

Révision du plafond
en fonction de la 
typologie du logement 
et du type d’énergie
(gaz, électricité, bois, fi oul)

Révision du plafond
en fonction de l’âge.
• 0/18 ans : 35€
• 18/25 ans : 45€
• 25/60 ans : 65€
• +60 ans : 95€

• factures énergétiques

avant la révision des barèmes après la révision des barèmes

• mutuelles

Les plafonds pris en compte dans le calcul du quotient CCAS

1 pers. = 1 part • 1 parent avec enfant(s) à charge
   = 1,5 part/adulte + 1 part/enf.
• 1 sénior en location
    dans son logement = 1,5 part
• 1 pers. en situation de handicap
   en location dans son logement
   = 1,5 part

avant la révision des barèmes après la révision des barèmes

Pour les retraités 
gonfrevillais sortant 
d’hospitalisation, 
sans critère de ressources

Pour tout Gonfrevillais 
majeur non imposable,  
qui, pour des raisons de santé, ne 
peut pas préparer ses repas ni faire 
ses courses

• portage temporaire   
   de repas à domicile

avant la révision des barèmes après la révision des barèmes

Mieux accompagner la perte d’autonomie

Grâce aux classes ULIS, les enfants 
gonfrevillais en situation de handicap 
pouvaient accéder à la restauration 
scolaire gonfrevillaise

Les écoles de Gonfreville l’Orcher 
ne disposent plus de classes ULIS.
Les enfants en situation de handicap sont donc 
contraints d’être scolarisés dans d’autres écoles 
de l’agglomération, appliquant une tarifi cation de 
restauration scolaire nettement supérieure à celle de 
Gonfreville l’Orcher.

Le CCAS prend en charge la di� érence 
tarifaire.

• restauration scolaire

avant la révision des barèmes après la révision des barèmes

Donner les mêmes droits aux enfants gonfrevillais en situation de handicap

=



Christophe Fouache & Elisa Paton Eliott CoutureAnthony Pruvot & Betty Renault Yoann Duchemin & Isabelle Breton

Clément Coquerel Lyanna Lemaistre



Les communes ont l’obligation légale de 
gérer les cimetières. Voici un petit rappel 
réglementaire concernant les concessions 

funéraires.



Dans son programme d’animations sur la 
parentalité, Agies propose des ateliers 
d’éveil sensoriel pour les tout-petits. 

Deux séances de découverte sont prévues en 
octobre.

Le 16 septembre, Célia Bennetot a ouvert 
son cabinet d’orthophoniste au sein du 
pôle Santé.

Séances tous les lundis au centre social, de 
9h30 à 10h30. Tarif : 2€ la séance + adhésion 
annuelle à Agies.

Un nouveau service numérique destiné 
aux 15-30 ans est disponible depuis la 
rentrée pour faciliter l’accès aux droits.



Accueil social du lundi au vendredi (sauf jeudi) : 
8h30-12h30 / 13h30-16h30
• au pôle santé (rue Danielle-Casanova) - uniquement 
sur rendez-vous, sauf situations d’urgence (violences 
conjugales, sans domicile fixe, demande de domiciliation…)
• dans les annexes (jours et horaires à voir ci-dessus) 
Chèque d’accompagnement personnalisé - 
distribution de l’aide mensuelle alimentaire le dernier 
jeudi du mois.

Sur rendez-vous auprès du CCAS
Aide aux victimes avec l’association Avre 76 - un 
mardi par mois au pôle Santé
Écrivain public avec l’Aham - le mardi à l’annexe de 
Mayville et le vendredi au pôle Santé
Équipe Mobile Précarité Santé Mentale du Groupe 
Hospitalier du Havre - le deuxième mardi matin du 
mois au pôle Santé

24h/2424h/24

Accueil État civil du lundi au vendredi (7h30-17h)
Conciliateur de justice - sur rendez-vous en mairie, tous 
les vendredis

mardi (8h30-12h / 13h30-16h)
Fermeture pendant les vacances scolaires.

lundi vendredi (8h30-12h)
Fermeture pendant les vacances scolaires.

du lundi au vendredi (8h-12h / 13h30-16h45)
Conseil en architecture - permanence gratuite du 
CAUE le 2ème jeudi matin du mois, sur rendez-vous au 
02 35 72 94 50 ou via caue76.fr/prendre-un-rendez-vous

lundi (10h-12h30 / 13h30-16h45) - du mardi au 
vendredi (9h-12h30 / 13h30-16h45)
Cartes de bus - recharge du 25 au 5 de chaque mois
Réseau Info jeunes - pour les 13-25 ans en recherche 
d’informations et d’accompagnement de projets. Point 
multimédia gratuit.
Logement jeune - permanence gratuite du CLHAJ 76 
le lundi sur rendez-vous (14h-17h)
Insertion professionnelle et sociale - antenne de 
la Mission Locale - pour les 16/25 ans en recherche 
d’emploi et de formation (sur rendez-vous)

Pour régler vos factures (restauration scolaire, accueils 
périscolaires, centre de loisirs, séjours Enfance) et 
effectuer vos démarches en ligne, rendez-vous sur :
espace-citoyens.net/gonfreville-l-orcher.fr

du lundi au vendredi (8h30-12h / 13h30-17h30)
Vie associative / Bénévolat et intiatives d’habitants / 
Parentalité / Mode de garde / Aide aux devoirs / Loisirs 
familiaux / Ateliers adultes et séniors / Maison France 
Services / Espace de Vie Sociale à Mayville

au sein des locaux du Centre social
Conciliateur de justice - lundi (8h30-12h) sur rendez-vous
Point Accueil Écoute Jeunes - lundi (16h-18h30) sur 
rendez-vous au 06 50 69 71 10
CAF (accompagnement social) - mardi (9h-12h / 13h30-
17h) sur rendez-vous
CARSAT (service social) - vendredi (9h-12h) sur rendez-vous
La Maison France Services - Espace numérique en accès 
libre, du lundi au vendredi - Accompagnement individuel 
pour faciliter les démarches administratives numériques 
(CAF, CPAM, CARSAT, Impôts, France Rénov…), sur 
rendez-vous au 02 35 45 44 75

dans les locaux d’Agies, 1bis, avenue Jacques-Eberhard
Protection Maternelle et Infantile (PMI) - du lundi 
au vendredi (8h30-12h15 / 13h15-17h)
Assistantes sociales - sur rendez-vous du lundi au vendredi (8h30-12h / 13h30-17h)

 - ouvert lundi, mardi, mercredi, vendredi, 
samedi (9h30-18h) dimanche (8h30-12h30)

Transports scolaires, risques majeurs, collectes 
de déchets et encombrants, gestion de l’eau, 
salubrité publique, entretien de la voirie… 
lehavreseinemetropole.fr/amonservice

Affaires générales

Service public communal, Finances, Etat civil

Solidarités, Prévention santé, Politique de la Ville

Urbanisme, Commerces, Commission sécurité

Animation, Enfance-Jeunesse, Projet Educatif Global,
Projet de Réussite Educative

Prévention des Risques Majeurs, Tranquillité publique, 
Nouvelles Technologies

Vies des Aînés

Environnement, Cadre de Vie, Patrimoine, Transport municipal

Culture

Logement, Accessibilité

Culture de Paix, Relations internationales

Animations de quartier

Fêtes et Cérémonies, Anciens Combattants

Affaires scolaires, Restauration municipale

Sport



La compagnie havraise pjpp vient présenter sa 
création étonnante Les galets au Tilleul sont 
plus petits qu’au Havre à l’ECPC.

Le CCAS de la ville propose 3 ateliers pour booster la 
confiance en soi et faciliter la reprise d’une activité 
professionnelle. Atelier colorimétrie le 7 novembre 
et atelier morpho-style le 14 novembre, menés par 
la conseillère en image de Fodeno, puis atelier “soins 
de la peau et esthétique” avec le centre de bien-
être beauté solidarité du Havre le 21 novembre. La 
participation aux 3 ateliers est recommandée.

 

Avec Underdogs, la compagnie par Terre 
propose une pièce chorégraphique à 
l’énergie explosive.

Une soirée avec les improvisateurs de la Frit, c’est 
bon pour le moral ! Venez prendre une bonne dose de 
bonne humeur à l’ECPC.

En novembre la médiathèque vous propose diverses 
animations
Pour les tout-petits  : un parcours de motricité le 
06/11 (10h-12h), le conte musical Piti Piou le 23/11 
(10h15 et 11h15), un cycle d’initiation à la langue des 
signes à partir du 27/11 (10h).
Pour les familles : un blind test le 09/11 (14h), un 
concours de puzzle le 30/11 (10h-17h).
Pour les adultes  : une diffusion d’un concert de la 
Philharmonie de Paris les 02/11 et 23/11 (14h), un 
café-voyage le 09/11 (10h), l’atelier C dans l’Actu sur le 
thème Sociologie de la santé le 16/11 (14h), diffusion du 
documentaire Sur la route de l’esclavage le 19/11 (18h).



Véritable temps fort du mois de novembre, le 
festival de cinéma Du Grain à Démoudre fête 
ses 25 ans d’existence en choisissant d’être 

“Hors cadre”. Un thème qui va défi er les normes...

Super loto solidaire organisé par l’antenne locale du 
Secours populaire français. Ouverture des portes à 12h. 
Restauration sur place.

Dans le cadre du mois du film 
documentaire est prévue la diffusion d’un 
épisode de la mini-série Les routes de l’esclavage. 
Celui-ci retrace le système du commerce triangulaire 
mis en place par les pays d’Europe et les États-Unis 
afin d’exploiter le sucre. Un temps d’échange sera 
ensuite animé par Geoffroy Descamps, membre 
de l’association pour l’environnement La Cépée et 
professeur d’histoire.

L’école municipale de couture organise un atelier 
“Confection d’un col cache-cou”, dédié aux ados 
(+16 ans) et aux adultes tous niveaux le samedi 16 
novembre (9h30 à 12h30), au local situé au 65 rue 
Louis Aragon. Tarifs Gonfevillais : -25 ans 2 , +25 ans 
3,5  / Extérieurs : 11

Du 17 novembre au 7 décembre, un beau projet réunit 
les amoureux de la danse sous toutes ses formes, piloté 
par l’Ecole municipale de danses et l’association Art et 
Mouvement. Au programme : des scènes ouvertes, des 
séances découverte, des conférences, des ateliers de 
création, des spectacles, une projection de documentaire...



Joyeux défilé de cosplayers dans le dojo

En live avec le YouTubeur normand Salut les Noobs

Jeu de pichenette et de courseLes flippers ont eu du succès ! Atelier de programmation robotique

rganisée par la Ville, la 4ème édition de la GO Gaming s’est tenue les 28 et 29 septembre au Dojo, 
sur le thème du Japon. Un millier de visiteurs a été comptabilisé et a pu profi ter des di� érentes 
animations proposées : défi lé de cosplay, tournoi de jeux vidéo, concours de danse, découvertes 

de la réalité virtuelle, de l’impression 3D et de la programmation robotique, initiations aux jeux de 
cartes à collectionner et aux jeux de rôle, prévention sur l’espace-info numérique, rencontre avec un 
créateur de contenus, atelier de recyclage de matériels informatiques etc.

         Stand d’échanges de cartes Pokemon Tournois de jeux vidéo non-stop

Retour dans les années 80 et séance de retro-gaming


